
LE Syndicat national desenseignants-chercheurs del'Université Omar Bongo(Snec-UOB) s'est réuni,hier vendredi, au sein decet établissement, pour sarentrée syndicale. Occasionpour les membres "d'ap-
précier les promesses" duConseil d'administrationde l'UOB tenu deux joursplus tôt, en présence duministre de tutelle, Guy-Bertrand Mapangou. Parmicelles-ci, le règlement dupassif des prestations desenseignants-chercheurs,estimé, ont-ils révélé, à en-viron 300 millions de

francs CFA. Et  la mise enplace de conditions pra-tiques de reprise des acti-vités pédagogiques. Sur le dernier point, si lesenseignants ont dit adhé-rer à la décision de la tu-telle de débuter les coursen "fin janvier", ils ontnéanmoins appelé au rè-glement préalable d'uncertain nombre de  préoc-cupations. "Des actes  à
court terme, compte tenu
des moyens désormais dis-
ponibles" -suite au relève-ment des fraisuniversitaires-, et qui sontsurtout d'ordre structurel :
"la réfection des bâtiments
existants", dont ceux appe-lés "préfabriqués",  au-jourd'hui "pollués"d'amiante,  la dotation desalles de cours en tables-

bancs, avant des mesurespérennes d'améliorationdes capacités d'accueil,sans oublier le règlementdu problème d'insécuritéau sein de l'université. Despréoccupations qui, si ellesne sont pas évacuées, "ne
permettent pas d'envisager
une reprise sereine des
cours et des activités péda-
gogiques avant la fin du
mois de janvier", a déclaréle président du Snec-UOB,Pr Mike Moukala Ndou-mou.  Moukala et les siens ontpar ailleurs déploré qu'aumoment où l'UOB vaconnaître une revalorisa-tion de son enveloppe bud-gétaire, cet argent n'ailleuniquement qu'à "l'inves-
tissement et au fonctionne-
ment essentiellement centré

sur l'étudiant". Ceci, sanstenir compte des projetscentrés sur les autres ac-teurs universitairescomme les enseignants-chercheurs. Pourtant, ont-ils argumenté, "la
gouvernance universitaire
vise l'amélioration des
conditions de vie et de tra-
vail de tous les acteurs de
l'université (étudiants, en-
seignants-chercheurs, per-
sonnel administratif et
personnel d'appoint)".Conséquence : "des struc-
tures indispensables pour
l'administration et la pro-
duction des connaissances
scientifiques et pédago-
giques telles que les labora-
toires, les centres de
recherche, les départe-
ments, comme les salles de
professeurs" sont absentes

de la restructuration del'UOB.  Les syndiqués ontconfié avoir émis ces re-marques lors du Conseild'administration, sansqu'elles n'aient, malheu-reusement pour eux, étéprises en compte. Sur le passif qui leur est dû,les enseignants ont prisacte du début, quoique "tâ-
tonnant",  du règlement decette dette,  jeudi dernier.Ils ont dit attendre une se-maine pour juger de ce qui

a "effectivement été payé".Une dette consécutive àdes impayés d'heures sup-plémentaires et de super-vision des jurys à leurendroit, croit-on savoir. LeSnec-UOB a appelé, pourfinir,  à "la mise en place
d'une commission d'appels
d'offre, de suivi et d'évalua-
tion des actions program-
mées pour cette année
académique", en vue d'unegestion "transparente" desfonds de l'UOB.

Le Snec-UOB face aux promesses du dernier Conseil d'administration
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POSER les bases d'une ré-flexion commune concer-nant le système gabonaisde protection sociale. C'estl'objet de l'atelier de lan-cement de la mise enœuvre du Code de protec-tion sociale, ouvert, hier, àla Chambre de commercede Libreville par le minis-tre d’État, ministre de  laFamille, de la Protectionsociale et de la Solidariténationale, Paul BiyogheMba. Des assises qui font suiteaux négociations tripar-tites sur la branche vieil-lesse organisée du 30octobre au 10 novembre2017. Objectif visé : analy-ser en profondeur l'en-semble des contours dusystème de protection so-ciale depuis la promulga-tion du Code de protectionsociale et d'envisager lesmesures idoines pourconserver les acquis à cejour. Mais également, deprévenir tout risque d'af-faiblissement des disposi-tifs mis en place ourenforcés par le gouverne-ment de la République,pour la couverture sociale

Vers la mise en place du Code de la sécurité sociale
Protection sociale

Anita J. TSOUMBA
Libreville/Gabon

Vue partielle des participants et des représentants de l'AFD, parte-
naire au projet.
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Les membres du gouvernement dont le ministre d'Etat, Paul Biyoghé
Mba, présents au lancement des reflexions à la Chambre de com-

merce de Libreville.
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...et les siens ont disséqué les conclusions du dernier
Conseil d'administration de leur établissement.
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Le président du Snec-UOB (d) ...
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des Gabonais. La réflexionainsi initiée par le minis-tère en charge de la Protec-tion sociale, se fera avec leconcours de l'Agence fran-çaise de développement(AFD) et du cabinet Exper-tise France.Occasion pour PaulBiyoghe Mba de restituerle cadre de mise en placedes réflexions qui se tien-nent au lendemain des né-gociations tripartites sur labranche vieillesse. "J'ai
souhaité confier à une ex-
pertise internationale,
grâce à un accompagne-
ment technique et financier
de l'Agence Française de
Développement, (...) la mis-
sion d'évaluer la réforme de

notre système de protection
sociale que nous avons
conduit depuis plus de deux
ans (…). Cette étude qui va
durer 8 mois doit permettre
non seulement d'évaluer
notre système de protection
sociale mais également de
relever les obstacles ma-
jeurs à l'accomplissement
des missions régaliennes de
l'Etat dans ce domaine», a-t-il relevé. Et de poursuivre: «les autres raisons non fi-
nancières doivent être iden-
tifiées et analysées pour
envisager les moyens de les
surmonter rapidement et
durablement avec des res-
sources financières limi-
tées".Il faut dire qu'en matière

de protection sociale, leGabon enregistre des avan-cées significatives. Cepen-dant, un pan important dela population ne bénéficiepas encore du bien-être so-cial à la hauteur des ambi-tions de l'Etat. Unesituation qui se caractérisepar une prise en charge li-mitée, voire inexistante deplusieurs milliers de per-sonnes démunies, incapa-bles de subvenir à leursbesoins minimums alimen-taires, sanitaires et, éduca-tifs. Autre insuffisanceconstatée dans le systèmede protection sociale ac-tuel : l'insuffisance de res-sources financièresdédiées aux programmes

sociaux et à l'accomplisse-ment des missions réga-liennes de tous les acteursétatiques concernés. Sur leplan juridique, la coexis-tence de nombreux texteslégaux et réglementairesne cadrant pas avec l'évo-lution actuel de l'environ-nement social du pays. Lecas de l'agence de régula-tion de la protection so-ciale, la retraitecomplémentaire ou l'assu-rance chômage qui atten-dent jusque là leur mise enœuvre effective.L'un des résultats attendude l'étude sera de rendrepossible dans les délais lamise en place des disposi-tifs prévus par le Code de

protection sociale. "La
question du financement de
la politique nationale de
protection sociale sera
abordée dans cette étude
pour envisager des solu-
tions novatrices visant à as-
surer notamment
l'équilibre des branches de
la sécurité sociale et pour
accomplir durablement et
significativement les pro-
grammes de l’État dans les
domaines de l'action sociale
et l'action solidaire", aconfié le ministre de laProtection sociale avantd'inviter les participants,représentants des admi-nistrations et organismes,à s'approprier cette ré-flexion.


